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RESIDENTS FISCAUX NON HABITUELS 
FLASH OCTOBRE 2019 - PORTUGAL 

 

LES CHANGEMENTS EN COURS 
 

 Pour rappel le statut de résident non-habituel a été créé au Portugal en 2009 pour 
promouvoir la croissance du Portugal.  

 Ce statut permet de bénéficie de taux avantageux pour l’imposition sur les 
revenus, voir même d’une exemption totale dans certains cas. 

 La liste des professions à « haute valeur ajoutée » qui donnent accès au statut 
RNH au Portugal a changé.  
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Nouvelle liste des professions à « haute valeur ajoutée » 
qui donnent accès au statut RNH dès 2020 

 
Des professions telles que les psychologues, architectes, designers ou les archéologues 
ont quitté la liste, et d'autres telles que les directeurs d'hôtels et de restaurants ainsi 
que les dentistes ont été ajoutées.  
  
Le  fisc portugais a procédé à un « examen approfondi » de la liste des activités 
professionnelles reconnues comme à « haute valeur ajoutée » et qui donnaient droit au 
statut de résidents non habituels.  
 
La situation économique du Portugal a considérablement changé depuis la publication de 
ce tableau d'activités, avec une transformation significative de la dynamique de la 
création d'emplois ».  
 
Les résidents non-habituels exerçant les professions indiquées dans cette liste ont droit à 
des taux spéciaux sur l'IRS.  

Le fisc portugais justifie ce changement par les difficultés rencontrées par les employeurs 
du pays dans divers secteurs « d’embaucher des travailleurs ayant divers profils de 
compétences et de qualifications ».  

La première liste des professions ayant accès au statut RNH, publiée en 2010, reposait 
sur les codes des activités économiques, appelés CAE.  

Les finances ont maintenant abandonné ce modèle et adoptent désormais "un modèle 
basé sur la correspondance directe dans les codes de la classification portugaise des 
professions (CPP)". 

La nouvelle liste des professions ayant accès au statut RNH répertorie les catégories 
professionnelles telles que médecins, ingénieurs, professeurs d’université ou 
spécialistes des technologies de l’information et de la communication.  

Cependant d'autres professions, comme les psychologues, les architectes, les géologues 
ou les archéologues, ont tout simplement disparu. 
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Les nouveaux besoins en termes de main d’œuvre incluent des activités telles que les 
directeurs dans l'hôtellerie, la restauration, le commerce et autres services, les 
agriculteurs et les ouvriers qualifiés dans les domaines de l'agriculture et de l'élevage, 
les ouvriers forestiers qualifiés, les travailleurs de la pêche et de la chasse ou les 
opérateurs d'usines, de machines ainsi que les monteurs. 

L'ordonnance ajoute que la première liste publiée en 2010 était appropriée pour le 
démarrage du système fiscal RNH et que, "une fois testée par la pratique, elle devait 
bénéficier d'améliorations supplémentaires", comme cela se produit maintenant. 

 La nouvelle liste est valable à partir du 1er janvier 2020 et selon l'évaluation 
de l'évolution de la situation économique du pays, elle pourra être revue d'ici 
trois ans. 

Ce changement permet «la clarification la plus immédiate des doutes interprétatifs 
concernant la portée et la portée de chacune des activités énumérées dans le tableau, 
car pour chaque code de profession, une description de poste est donnée qui prend en 
compte des exemples, ainsi que les professions incluses et exclues et, d'autre part, 
d'assurer une meilleure précision dans la comparabilité statistique au niveau européen 
et international dans les différents domaines dans lesquels cette classification est 
appliquée ».  

PRÉCISIONS SUR LA NOUVELLE LISTE RNH 

 Une personne qui bénéficie actuellement du statut RNH pour une 
profession qui n’est pas dans la nouvelle liste conservera ses droits.  

En revanche, une personne qui se serait vu refusé le statut RNH 
avant le 31 décembre 2019 mais dont la profession serait incluse 
dans la nouvelle liste, ne pourra pas prétendre au statut RNH. 

Vous trouverez en fin de dossier la nouvelle liste officielle des professions reconnues à « haute valeur 
ajoutée » et qui donnent droit au statut RNH à compter du 1er janvier 2020, publiée par le gouvernement 
portugais. 
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Enregistrement fiscal facilité pour les « RNH » 
Les avantages fiscaux deviennent automatiques 

 
Il s'agit d'une circulaire AT. Il se peut qu'une déduction de 20 % au titre de l'IRS doive être 
vérifiée à une date ultérieure. 
 
Des changements sont en vue dans le régime des résidents non habituels (RNH), entré 
en vigueur il y a dix ans (en 1999) et destiné à attirer les retraités étrangers et à 
encourager l'entrée sur le marché du travail national des personnes travaillant dans 
certains domaines scientifiques, artistiques et techniques.  
 
Quels changements ?  
 
Les avantages fiscaux escomptés seront automatiquement réalisés lorsqu'ils seront 
enregistrés auprès de l'autorité fiscale et douanière (AT). Ceci afin d'éviter des retards 
dans la reconnaissance de ce statut pour les candidats. 

 
 

Les modifications apportées aux procédures et aux professions elles-mêmes, qui ne 
sont éligibles qu'à 20 % de l'IRS pendant 10 ans, sont déjà connues depuis juillet, par le 
biais d'une ordonnance, mais l'administration fiscale a maintenant émis des 
recommandations internes expliquant les procédures à suivre.  
 
"Il faut comprendre qu'avec l'acte d'enregistrement en tant que résident irrégulier, le 
contribuable acquiert le droit d'être imposé en vertu du régime fiscal respectif", se 
réfère à une circulaire de l'AT envoyée aux services, cité par Lusa. 
 
Cela signifie que le contribuable sera assujetti à l'impôt sur le revenu des personnes 
physiques au taux de 20% à partir du moment où il s'inscrit et pendant les 10 ans où il 
a le droit de bénéficier de ce régime fiscal, créé en 2009 et reformulé en 2012 pour 
attirer les non-résidents à revenu élevé ou les professionnels liés qui figurent sur la liste 
des activités à haute valeur ajoutée. 
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L'AT abandonne ainsi la pratique qui a été suivie ces dernières années de reconnaissance 
préalable de l'activité en même temps que la demande d'enregistrement d'une personne 
en tant que résident non habituel.  
Selon la circulaire, le fait qu'il n'y ait pas de reconnaissance préalable de l'activité 
n'empêche toutefois pas le contribuable d'avoir à être prêt à prouver l'exercice effectif 
de l'activité et l'obtention du revenu. 
 
Il peut être nécessaire de fournir des éléments de preuve, "Le contribuable doit être en 
possession de la preuve de l'exercice effectif de cette (ces) activité(s) et des revenus 
correspondants, ainsi que des autres exigences légales du droit qu'il invoque dans l'une 
de ces années durant la période maximale de dix ans pendant laquelle il peut bénéficier 
du statut de RNH, et doit le présenter chaque fois que les services AT le demandent ", lit 
le document. 
 
La circulaire, signée par la directrice générale de l'AT, Helena Borges, ajoute également 
que, de cette manière, "la vérification des faits/juridictions invoqués dans la déclaration 
s'effectue à travers les preuves qui doivent être présentées par les contribuables à un 
stade postérieur à la présentation de la déclaration de revenus, et non par 
l'approbation du code correspondant dans l'application du registre (SGRC), comme ce 
fut le cas à ce jour. 
 
Selon le code de l'IRS, ces pièces justificatives doivent être soumises dans un délai de 15 
jours, qui peut être étendu à 25 jours lorsque le contribuable prétend avoir des difficultés 
à obtenir les documents requis, écrit Lusa. 
 
La preuve de l'exercice d'une activité ou de l'obtention d'un revenu dans le cadre du 
régime de la RNH au titre de la liste EVA en vigueur jusqu'en juillet de cette année peut 
être apportée par le contrat de travail ou la prestation de services à condition qu'il 
identifie objectivement les fonctions exercées ou, dans le cas de "direction générale de 
l'entreprise", par un document prouvant le poste de direction, précise l'agence. 
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Dans le cas des contribuables qui bénéficient du régime fiscal à travers l'activité 
d’investisseurs, administrateurs et dirigeants d'entreprises promouvant 
l'investissement productif, pour autant qu'ils soient affectés à des projets éligibles et 
qu'ils aient conclu des contrats d'avantages fiscaux en vertu du Code fiscal des 
investissements", la preuve est apportée par un document prouvant leur qualification 
comme investisseur, administrateur ou dirigeant d'une société affectée à ce type de 
projets éligibles. 
 
Dans le cas d'activités indépendantes, il sera nécessaire de soumettre à l'AT la 
déclaration de début d'activité avec l'indication d'un IRS ou d'un code d'activité 
économique (CAE) compatible avec la liste EVA, ainsi que " la description des factures 
émises, accompagnée d'un document prouvant l'enregistrement à l'Ordre professionnel, 
dans le cas où l'activité réalisée nécessite un tel enregistrement ". 
 
En ce qui concerne la liste des activités à haute valeur ajoutée contenue dans le décret 
publié en juillet de cette année, le document indique que "les éléments de preuve 
pertinents seront divulgués dans des instructions spécifiques en temps utile". 
 
 
 
 

Nous sommes à votre disposition pour toutes questions, 
installations de société et plus  

 
Nous avons des listes de biens à disposition. 

 
 
 
Octobre 2019 
 
 
 
 
 
 

mailto:info@dboillatconsulting.com
http://www.dboillatconsulting.com/
mailto:orlando@ahqsuisse.ch


 
Dominique Boillat- Consulting financier, immobilier et fiscal 

 

            D.Boillat- Consulting- + 41 79 446 14 86 - info@dboillatconsulting.com  - www.dboillatconsulting.com 
                  OLDSTAR International SA – Orlando Barreiro - +41 79 238 10 96 – orlando@ahqsuisse.ch 
 

 
 

7 
 

NOUVELLE LISTE DES PROFESSIONS RECONNUES À 
« HAUTE VALEUR AJOUTÉE » POUR LE STATUT RNH 

 Voici la liste officielle des professions reconnues à « haute valeur ajoutée » et qui 
donnent droit au statut RNH à compter du 1er janvier 2020, publiée par le 
gouvernement portugais. 

« Liste des activités à haute valeur ajoutée au sens  
des articles 72 (10) et 81 (5) du Code IRS » 

  

• I - Activités professionnelles (codes RPC) : 

• 112 - Directeur général et directeur exécutif de sociétés ; 

• 12 - Directeurs des services administratifs et commerciaux ; 

• 13 - Directeurs de la production et des services spécialisés ; 

• 14 - Directeurs / directrices d'hôtel, de restaurant, de commerce et autres 
services ; 

• 21 - Spécialistes en sciences physiques, mathématiques, ingénierie et techniques 
connexes ; 

• 221 – Médecins ; 

• 2261 - Dentistes et stomatologues ; 

• 231 - Enseignant universitaire et supérieur ; 

• 25 - Experts en technologies de l'information et de la communication (TIC) ; 

• 264 - Auteurs, journalistes et linguistes ; 

• 265 - Artistes des arts créatifs et du spectacle ; 

• 31 - Techniciens et professions intermédiaires en sciences et génie ; 

• 35 - Techniciens en technologies de l'information et de la communication ; 

• 61 - Agriculteurs et ouvriers qualifiés de l'agriculture et de l'élevage pour le 
commerce ;   

• 62 - Ouvriers qualifiés de l'industrie forestière, de la pêche et de la chasse ; 
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• 7 - Ouvriers qualifiés dans l'industrie, la construction et les artisans, y compris en 
particulier métallurgie, travail des métaux, transformation des aliments, travail du 
bois, habillement, artisanat, impression, fabrication d'instruments de précision, 
bijoutiers, artisans, ouvriers en électricité et électronique ; 

• 8 - Opérateurs d'installations et de machines et ouvriers d'assemblage, à savoir 
opérateurs de machines fixes ; 

Les travailleurs relevant des activités professionnelles susmentionnées doivent avoir au 
moins le niveau de qualification du cadre européen des certifications niveau 4 ou de la 
classification internationale de type d'éducation de niveau 35 ou cinq ans d'expérience 
professionnelle dûment justifiée. 

  

II - Autres activités professionnelles : 

 Les dirigeants de sociétés promouvant les investissements productifs, pour autant 
qu'ils soient éligibles aux projets éligibles et aux accords de concession d'avantages 
fiscaux conclus en vertu du Code des impôts sur l'investissement, approuvé par le 
décret-loi n ° 162/2014 du 31 octobre » 
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